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Réf : A-18-694 CC Est de la Somme
Sous-Direction Santé Environnementale – 
Direction de la Sécurité Sanitaire et de la santé
Environnementale - LP

Affaire suivie par Laura PORTECOP 

Téléphone : 03.62.72.79.29

Objet : Porter à Connaissance du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de 
Communes de l’Est de la Somme 

PJ : - fiches d'information 2017 de qualité des eaux destinée à la consommation humaine ;
- arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité publique de protection de captages d’eau destinée 

a la consommation humaine et d’instauration de périmètres de protection.

Par courriel du 26 septembre 2018, vous m’avez demandé les éléments à porter à la connaissance 
de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi).

Vous trouverez ci-joint les attentes de l’Agence Régionale de Santé en matière de PLU. 

Pour la Directrice Générale et par délégation,
Le Responsable du Service Régional 
d’Evaluation des Risques Sanitaires

Christophe HEYMAN 

Copie : Communauté de Communes de l’Est de la Somme

Lille le, 

Monique RICOMES,
Directrice Générale

à

Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer
DDTM de la Somme
Centre Administratif Départemental 
1 boulevard du Port
BP 92612 
80026 AMIENS CEDEX 1

A l’attention de Bertrand CORMONT
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Direction de la sécurité sanitaire
et de la santé environnementale
Sous-direction de la santé environnementale
Service Régionale d’Evaluation des Risques Sanitaires

 A Lille, le 

Porter à connaissance du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme 

 VOLET AIR

L’analyse de l’état initial devra porter sur les enjeux du territoire : population exposée, établissements 
sensible et positionner la problématique « pollution atmosphérique induite par les transports » par rapport à la 
pollution atmosphérique globale générée sur le territoire de la Communauté de Communes de l’Est de la 
Somme. Il en sera de même pour la problématique « bruit induit par les transports » par rapport au bruit dans 
l’environnement.

Schéma Régional Climat Air Energie1.

L’Etat et la Région ont élaboré conjointement le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) prévu par 
l’article 68 de la Loi Grenelle 2. Il décline aux échelles régionales une partie du contenu de la législation 
européenne sur le climat et l'énergie. Le SRCAE Picardie a été arrêté le 14 juin 2014.

Les orientations prises dans le PLUi de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme devront être 
compatibles avec les orientations définies dans le SRCAE. La mise en compatibilité des plans existants doit 
intervenir dans un délai de 3 ans à compter de l’adoption du SRCAE. Ce schéma a également pour objectif de 
décliner régionalement le plan national « particule » (inclus dans le Plan National Santé Environnement 2ème 
génération) lequel fixe pour les PM2,5 pour 2015 une valeur cible de 10 µg/m3 ainsi qu’un objectif réglementaire 
de 15 µg/m3. 

La traduction des engagements issus du Grenelle prend en compte les spécificités du territoire, ainsi il 
s’inscrit dans une perspective de participation pleine et entière à l’atteinte des cibles nationales. A ce titre, la 
déclinaison des objectifs nationaux définis au niveau régional sont :

Viser une réduction de 20% d’ici 2020, des consommations énergétiques finales par rapport à celles 
constatées en 2005.
Viser une réduction de 75% d’ici 2050, des émissions de gaz à effet de serre par rapport à celles 
constatées en 2005.

Le SRCAE pointe plus spécialement la question des gaz à effet de serre (contribution de 15,833 
millions de tonnes équivalent CO2 en 2007) notamment en rapport avec les gaz à effet de serre d’origine 
agricole et industriel. Le SRCAE a évalué que l’ensemble de la région était concerné par cette question. 

Plan de Protection de l’Atmosphère2.

Référence :  A-18-694  
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La Somme ne dispose pas de plan de protection de l'atmosphère. 

Impact sanitaire3.

L’impact sanitaire de la pollution atmosphérique est connu et largement documenté : hospitalisation pour 
cause cardio-vasculaire ou pour cause respiratoire, décès anticipé, cancer du poumon… Des études récentes 
permettent de mieux évaluer les risques et les bénéfices de certaines politiques. Ainsi l’étude internationale 
APHEKOM (www.aphekom.org) a mis en évidence pour la ville de Lille un gain potentiel de 5,8 mois 
d’espérance de vie pour les adultes de 30 ans et plus si les concentrations en PM2,5 étaient réduites de 16,6 
µg/m3 (valeur actuelle) à la valeur guide proposée par l’OMS (10 µg/m3).

Une étude réalisée par l’ORS Ile-de-France amène des arguments sur les bénéfices et les risques de la 
pratique du vélo. http://www.ors-idf.org/index.php/component/content/article/642-les-benefices-et-les-risques-de-
la-pratique-du-velo-evaluation-en-ile-de-france.

Les bénéfices pour la santé sont 20 fois supérieurs aux risques induits, ratio lié au bénéfice de l’activité 
physique. Les risques liés à l’exposition à la pollution atmosphérique restent plus élevés que les risques 
d’accidentologie mais ils peuvent diminuer avec des niveaux d’exposition moins élevés. 

Ce risque devient négligeable au regard des bénéfices dès lors que les concentrations visées par le Plan 
Particule sont atteintes, cela permettrait une diminution de la mortalité anticipée de 20% avec une concentration 
de 15µg/m3 et de 50% avec une concentration de 10µg/m3. Seuls des itinéraires fluides pour les cyclistes et à 
l’écart des grands axes de circulation pourraient diminuer leur niveau d’exposition aux polluants

L’aménagement des pistes cyclables devra se faire de manière à séparer les flux des cyclistes et des 
automobiles de manière à limiter l’exposition des cyclistes à la pollution automobile. Les pistes cyclables 
séparées seront à privilégier pour des questions de sécurité mais également d’exposition des cyclistes à la 
pollution atmosphérique.

Le CERTU et l’ADEME ont publié un guide en novembre 2008 « Agir contre l’effet de serre, la pollution de 
l’air et le bruit dans les plans de déplacements urbains -  Approches et méthodes» qui pourra utilement orienter 
le travail de la collectivité en matière de propositions d’actions à intégrer au volet déplacement du PLU ainsi que 
l’évaluation de leur impact sur la qualité de l’air et sur la qualité de l’environnement sonore. De même, un guide 
« Evaluation environnementale des plans de déplacements urbains» publié en 2008 peut vous apporter des 
éléments d’orientation mais surtout de diagnostic et d’évaluation du précédent PLU (guides disponibles 
gratuitement sur le site du CERTU).

Enfin, une attention particulière doit également être apportée à la végétalisation des espaces verts afin 
d’éviter de planter des essences susceptibles de provoquer des réactions allergiques. Le guide d’information 
« Végétation en ville » du Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) est disponible sur le site web 
« http://www.vegetation-en-ville.org/ ».

VOLET BRUIT

http://www.aphekom.org
http://www.ors-idf.org/index.php/component/content/article/642-les-benefices-et-les-risques-de-la-pratique-du-velo-evaluation-en-ile-de-france
http://www.ors-idf.org/index.php/component/content/article/642-les-benefices-et-les-risques-de-la-pratique-du-velo-evaluation-en-ile-de-france
http://www.vegetation-en-ville.org/
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S’agissant du bruit, l’OMS a défini des valeurs guides pour les zones résidentielles (50 dB(A) pour une 
gêne moyenne et 55 dB(A) pour une gêne sérieuse). Elle a également défini une valeur guide pour les niveaux 
de bruit de nuit de 40 dB(A) (http://www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/noise/publications) 
correspondant à la valeur la plus faible en deçà de laquelle aucun effet sanitaire n’a été constaté (LOAEL – 
Lowest Observed Adverse Effect Level). L’évaluation des expositions des populations pourrait être basée sur les 
niveaux OMS.

Des campagnes de mesures doivent être mises en œuvre pour élaborer un état initial du bruit et permettre 
à terme l’évaluation du PLUi. Une attention particulière devra être apportée aux durées et périodes de mesures 
de façon à s’assurer de la représentativité de ces mesures. Une modélisation avant-projet pourra ainsi 
déterminer la présence potentielle de nuisance sonore.

VOLET EAU

Eau destinée à la consommation humaine1.

Au titre de l'article R.123-14 du Code de l'Urbanisme, les annexes graphiques du PLU doivent comprendre, 
à titre informatif, les schémas des réseaux d'eau existants ou en cours de réalisation, en précisant les 
emplacements retenus pour tout captage d’eau et installation de traitement et de stockage des eaux destinées à 
la consommation humaine.

En particulier, le dossier devra présenter les éléments suivants :
le réseau hydrographique superficiel ;
les nappes existantes (nature, hydrogéologie) ;
les éléments de la commune repris dans le cadre du Schéma Départemental de l’alimentation de l’eau 

publique.

Concernant la protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine, l’attention de la 
commune devra être attirée sur les problématiques suivantes :

un état de la qualité de l’eau d’adduction publique et de la quantité d’eau disponible devra 
apparaître au dossier ;
le projet d’urbanisme devra être justifié vis-à-vis de la quantité disponible de la ressource en eau 
d’alimentation publique existante ;
un bilan de la consommation globale de la commune et de la ressource devra être présenté dans le 
dossier et le projet d’urbanisme devra être justifié vis à vis de la quantité disponible de la ressource 
en eau d’alimentation publique existante. (150 litres/jour/habitant à prendre en compte dans les 
perspectives d’augmentation des populations) ;
les besoins en eau de la collectivité pour réaliser les projets autres que les opérations 
d’aménagement liées à l’habitat doivent être en adéquation avec les ressources en eau disponibles. 
(eau industrielle, agro-alimentaire …) ;
les réseaux d’eau publique se doivent d’être de dimension suffisante afin de permettre l’extension 
de l’urbanisation et le maillage des fins de réseau est à privilégier.

Le document de PLUi devra ainsi indiquer l’origine de l’eau ainsi que les personnes responsables de la 
production et de la distribution de l’eau (PRPDE).

Le détail de la qualité de l’eau par unité de distribution est joint à ce porter à connaissance. 

Le Code de la Santé Publique prévoit, par des procédures de Déclaration d'Utilité Publique, la mise en 
place obligatoire de périmètres de protection autour des captages d’eau destinée à la consommation humaine, 
qu'ils soient existants ou en projet.

Ainsi, les territoires des communes référencées dans le tableau ci-dessous (copies ci-jointes des arrêtés 
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préfectoraux et des plans de situation pour chaque captage) sont impactés par des périmètres de protections de 
captages. Ceux-ci permettent de protéger des captages qui alimentent en eau le territoire de la métropole.

Communes impactée par 
des Périmètres de 

Protections
Captage Etat Date DUP

Athies F1 Athies Actif 17/12/1990

Béthencourt-sur-Somme F1 
Abandonné depuis 

1999 mais DUP non 
levé

21/06/1995

Curchy F1 Curchy Actif 20/11/1998

Eppeville S.A.E.P. D'EPPEVILLE - MUILLE 
VILLETTE Actif 16/03/1989

Grécourt GRECOURT - SAEP REGION 
D'ESMERY HALLON Actif 16/03/1989

Ham F1 HAM Actif 14/02/2001
F2 HAM

Monchy-Lagache MONCHY LAGACHE Actif 15/11/1995

Muille-Villette S.A.E.P. D'EPPEVILLE - MUILLE 
VILLETTE Actif 16/03/1989

Offoy OFFOY Actif 25/11/2004
Potte POTTE - SIAEP du SANTERRE Actif 21/06/1995

Rethonvillers RETHONVILLERS - SIEP DU 
SANTERRE

Abandonnée mais 
DUP non levé 29/03/2005

Voyennes VOYENNES Actif 20/01/1995

Le Code de la Santé Publique prévoit, par des procédures de Déclaration d'Utilité Publique, la mise en 
place obligatoire de périmètres de protection autour des captages d’eau destinée à la consommation humaine, 
qu'ils soient existants ou en projet.

Les autres communes de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme ne sont pas concernées 
par des périmètres de protection.

En outre, je rappelle que le décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de 
prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui 
des installations privatives de distribution d’eau potable impose que « tout prélèvement, puits ou forage réalisé à 
des fins d’usage domestique de l’eau tel que défini par l'article R.214-5 du Code de l’Environnement doit faire 
l’objet d’une déclaration auprès du maire de la commune concernée. La commune doit ensuite renseigner 
l’existence de ces puits dans la base de données nationale des déclarations de forages domestiques créée par 
le ministère chargé de l'écologie, selon les modalités de l’article R.2224-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. »

La réutilisation des eaux de pluie2.

En cas de réutilisation des eaux de pluie, il convient que le PLU indique que les prescriptions de l’arrêté du 
21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments 
doivent être respectées. Cet arrêté s’applique à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient raccordés ou non à un 
réseau public de distribution d’eau potable (les écoles primaires et les crèches ainsi que les établissements 
sanitaires et médico-sociaux notamment ne peuvent pas être équipés de dispositif de récupération d'eau pluviale 
pour usage à l'intérieur du bâtiment).
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VOLET SOLS 

Avant tout projet d’aménagement, il convient de s’assurer de la compatibilité de l’état des milieux 
avec l’usage futur du site. Pour ce faire, le guide relatif aux « Modalités de gestion et de réaménagement 
des sites pollués » ainsi que les textes en matière de sites et sols pollués (les circulaires du 8 février 
2007) constituent le mode d’emploi des démarches en cas de découverte de pollution pendant les 
réaménagements urbains. 

Le dossier devra comprendre un recensement : 
- des sites et des sols pollués ou potentiellement pollués ;
- des sites industriels et activités de services, anciens ou actuels, ayant eu une activité potentiellement 

polluante.

Afin de vous aider dans votre recherche, 2 bases de données sont à votre disposition : 
 BASOL (http://basol.developpement-durable.gouv.fr/), qui est un inventaire des sites et sols pollués 
ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics ;
BASIAS (http://basias.brgm.fr), qui est un inventaire des sites industriels et activités de services, 
anciens ou actuels, ayant eu une activité potentiellement polluante.

Je demande que la liste de ces sites soit citée dans le rapport de présentation, et que le règlement des 
zones où se situent ces sites fasse mention de l’existence de ce site et des restrictions d’usage qui s’y 
appliquent.

L’exhaustivité de ces bases n’est toutefois pas assurée. Il convient donc également de se référer aux 
données documentaires et historiques de la commune (archives communales, cadastres…) pour s’assurer de 
l’état des sols avant tout projet d'aménagements.

Par ailleurs, la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués 
d’établissements accueillant des populations sensibles précise que la construction de ces 
établissements, définis comme l’ensemble des établissements accueillant des personnes de 0 à 18 ans 
et les aires de jeux et espaces verts attenants, doit être évitée sur les sites pollués.

CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 

Le PLUi doit respecter les contraintes liées aux lignes électriques et aux relais de radiotéléphonie. 

J’attire notamment votre attention sur le décret n°2002-775 relatif aux valeurs limites d’exposition du public 
aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou 
par les installations radioélectriques.

J’attire également votre attention sur l’avis du 29 mars 2010 dans lequel il a été formulé que « l’AFSSET 
estime qu’il est justifié, par précaution, de ne plus augmenter le nombre de personnes sensibles exposées 
autour des lignes de transport d’électricité à très hautes tensions et de limiter les expositions. Cette 
recommandation peut prendre la forme de la création d’une zone d’exclusion de nouvelles constructions 
d’établissements recevant du public (hôpitaux, écoles…) qui accueillent des personnes sensibles (femmes 
enceintes et enfants) d’au minimum 100 m de part et d’autre des lignes de transports d’électricité à très hautes 
tensions. Corrélativement, les futures implantations des lignes de transport d’électricité à très hautes tensions 
devront être écartées de la même distance des mêmes établissements. Cette zone peut être réduite en cas 
d’enfouissement de la ligne. L’AFSSET remarque que les dispositions législatives et réglementaires ont certes 
déjà été prises pour limiter les constructions à proximité de lignes de transport d’électricité à très hautes tensions 
en créant des servitudes d’utilité publique (loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains, décret du 19 août 2004) mais celles-ci visent uniquement des considérations de gestion de lignes. »

L'instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité 

http://basias.brgm.fr/
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recommande aux gestionnaires d’établissements et aux autorités compétentes en matière d’urbanisme de ne 
pas implanter de nouveaux établissements sensibles dans des zones exposées à un champ magnétique 
supérieur à 1 μT.

De plus, il est à préciser que la construction d’antennes-relais est soumise aux dispositions du PLU, qui 
peut prévoir des limitations à leur implantation, à condition de le justifier dans son rapport de présentation (cf. 
arrêt du Conseil d'Etat n°350380 du 17/07/2013).

L’avis de l’Agence Régionale de Santé sur document final devra être sollicité dans le cadre de 
l’élaboration de l’avis de l’autorité environnementale (décret n°2011-210 du 24 février 2011).



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 88% des analyses sont conformes. Une non-conformité (un entérocoque) a été 
détectée le 13/02/17 dans la commune de Cizancourt. Le retour à la normale a été constaté le 01/03/17. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides (atrazine et déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de 

qualité. 

 

Valeurs max : déséthylatrazine : 0.032 µg/l            atrazine : 0.008 µg/  

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 31.2  mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 33.8 °F 
Eau très dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.23 mg/L  
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                         
Valeur trouvée: 11.2µg/l     

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
Communes de : Athies, Cizancourt, Devise, Ennemain,  

Falvy, Saint Christ Briost 
 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat de la VALLEE de  
l’OMIGNON, qui a confié l'exploitation du 
réseau à la SAUR. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 12 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de : ATHIES. 

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation, 
hormis la contamination bactériologique du 13/02/17. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 
 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 

 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



La qualité de votre eau en 2017
Communes de : Bussy-lès-Poix, Courcelles sous 

Moyencourt,  Fresnoy au Val, Fricamps556 avenue Willy Brandt 
59777 Euralille
0 809 402 032

Vous faites partie du syndicat du Saint Landon 
qui exploite lui-même le réseau.

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 9 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de FRESNOY AU 
VAL.

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.

Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes.PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les 
récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.

Aucune trace de pesticides n’a été détectée lors de la dernière recherche effectuée.NITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la 
décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou 
de formations géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur moyenne : 28 mg/LDURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.

Teneur moyenne : 31.8 °F

Eau très calcaireFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.

Teneur moyenne : 0.13 mg/L

Eau peu fluorée.AUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites 

réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...).

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation.

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport. 
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé.
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet.

LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber. 
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue.

LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

Après quelques jours d’absence, purgez vos 
conduites avant consommation.

Consommez exclusivement l’eau du réseau d’eau 
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid, 
pas plus de 24h, dans un récipient fermé.

Les traitements complémentaires (adoucisseurs, 
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé 
sur le réseau d'eau froide utilisé pour la 
consommation, voire même dangereux. ils peuvent 
accélérer la dissolution des métaux des conduites, 
ou devenir des foyers de développement microbien 
lorsque leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de la 
consommation journalière en sel. Ces éventuels 
traitements complémentaires sont à réserver 
exclusivement aux eaux chaudes sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique

L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport. 
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer. 
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public.

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides ont été détectées sans dépasser la limite de qualité. 
 
Valeurs max :  déséthylatrazine : 0.018 µg/l ;  atrazine : 0.005 µg/l ; chloridazone : 0.013 µg/l, 
anthraquinone :0.006µg/l 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur maximum : 52 mg/L  
Teneur moyenne : 49 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 37.9°F 
Eau très calcaire 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.22  mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.      
Valeur trouvée: 8.7µg/l     

 

 

Qualité des eaux d'alimentation 2017 
Communes de : 

Croix Moligneaux, Matigny, Quivières, Villecourt, Y  
 

 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat de la vallée de 
l’Omignon qui a confié l'exploitation du 
réseau à la S.A.U.R. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 11 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

 

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre commune est alimentée en eau potable 
par un captage situé sur la commune de 
VOYENNES. 

 

Eau de bonne qualité bactériologique. 
 

Sur le plan physico-chimique, l'eau est de mauvaise qualité.  
Les concentrations en nitrates dépassent régulièrement la  limite de qualité. Les perchlorates sont aussi présents en 
concentration comprise entre  4 µg/l et 15 µg/l. 
 
La consommation de cette eau est déconseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons à cause des teneurs 
élevées en nitrates.  

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 
 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

 

 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par L'Agence Régionale de santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



La qualité de votre eau en 2017
Communes de : 

Curchy, Etalon, Herly et Fonches-Fonchette556 avenue Willy Brandt 
59777 Euralille
0 809 402 032

Vous faites partie du syndicat de Curchy qui 
exploite le réseau.

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 12 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution. 

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

Votre réseau est alimenté en eau potable 
principalement à partir d’un captage situé à 
Curchy.

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.

Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes.PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les 
récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.
Le suivi pesticide a mis en évidence la présence de nombreux pesticides (atrazine, déséthylatrazine, atrazine déisopropyl, propazine, simazine et 
terbuthylazin déséthyl) à des teneurs supérieures aux limites de qualité pour les 2 premiers.

Atrazine ;                         Valeur Maximum : 0.19 µg/l ;               Valeur moyenne : 0.145 µg/l,   
Déséthylatrazine ;           Valeur Maximum : 0.18 µg/l                 Valeur moyenne : 0.124 µg/l,   
Propazine :                       Valeur Maximum : 0.007 µg/l                 Valeur moyenne : 0.006 µg/l
Atrazine déisopropyl ;   Valeur Maximum : 0.073 µg/l                  Valeur moyenne : 0.067 µg/l,  
Simazine :                        Valeur maximum : 0.036 µg/l                 Valeur moyenne : 0.032 µg/l,

terbuthylazin déséthyl ; Valeur maximum : 0.012 µg/l                 Valeur moyenne : 0.011 µg/lNITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la 
décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou 
de formations géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur moyenne : 38.6 mg/lDURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.
Teneur moyenne : 41.6 °F

Eau très dureFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.
Teneur moyenne : 0.24 mg/L

 Eau peu fluoréeAUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...)
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux recommandations de l’ANSES  dont les 

préconisations sont rappelées ci-dessous.  .                                                                                                                        Valeur trouvée: 8µg/l    

Eau de bonne qualité bactériologique.

Eau de mauvaise qualité physico-chimique en raison de la présence de nombreuses substances pesticides avec, pour 
certaines (atrazine, déséthylatrazine), des teneurs supérieures aux limites de qualité.

Par ailleurs, en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 15 µg/l, 
l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois.

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport. 
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l’Agence Régionale 
de Santé.
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet.

LES PESTICIDES : la présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber. 
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue.

LE FLUOR : le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

après quelques jours d’absence, purgez vos 
conduites avant consommation

consommez exclusivement l’eau du réseau d’eau 
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid, 
pas plus de 24h, dans un récipient fermé

les traitements complémentaires (adoucisseurs, 
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé 
sur le réseau d'eau froide utilisé pour la 
consommation, voire même dangereux. ils peuvent 
accélérer la dissolution des métaux des conduites, 
ou devenir des foyers de développement microbien 
lorsque leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de la 
consommation journalière en sel.              Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique :
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport. 
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer. 
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public.

Perchlorates :
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale.
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes. 
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles.

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  



Qualité des eaux d'alimentation 2017

Commune de : Douilly
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille
0 809 402 032

   Le réseau est exploité par la commune

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 4 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution. 

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

D’origine souterraine, l’eau qui vous est distribuée 
provient d’un forage (nappe de la craie du 
Sénonien) situé sur la commune de Villers Saint-
Christophe (02).

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.
Résultats d’analyses : 67% des analyses sont conformes. Une non-conformité (un entérocoque) a été détectée le 29/11/17. Un retour à la normale a 

été constaté le 18/12/17.PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.

Aucune substance pesticide n'a été détectée lors de la dernière analyse.NITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition 
de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur moyenne : 35.5mg/l DURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.

Teneur moyenne : 38.6F

Eau très calcaireFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.

Teneur moyenne : 0.3  mg/L

Eau peu fluoréeAUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites 
réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...).

Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux recommandations de l’ANSES  dont les 
préconisations sont rappelées ci-dessous. 

Valeur trouvée : 15.7µg/l

Eau de bonne qualité bactériologique hormis la contamination du 29/11/17 et de qualité physico-chimique conforme à 
la réglementation. 
 

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration supérieure à 15 
µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois et de ne pas consommer l'eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes.

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est  évaluée
par la recherche régulière de bactéries dont la présence
dans l'eau de consommation révèle une contamination
survenue soit au niveau de la ressource soit en cours de
transport. 
Une  absence  de  traitement,  un  dysfonctionnement
momentané des installations de traitement d’eau ou une
insuffisance  d'entretien  des  ouvrages  peuvent  être  à
l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX
D’ALIMENTATION

Le  contrôle  sanitaire  est  confié  au  service
santé-environnement  de  l'Agence  Régionale
de Santé.
Les  analyses  sont  réalisées  par  des
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire
des  eaux  (le  laboratoire  Départemental
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du
nombre  d'habitants  desservis.  Les
prélèvements sont réalisés à la ressource, à
la  production  (en  sortie  de  station  de
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES  NITRATES  : Le  nitrate  est  un  élément  fertilisant
présent naturellement dans les eaux; les apports excessifs
ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une augmentation
des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour les
eaux de consommation permet d'assurer la protection des
nourrissons et des femmes enceintes alimentés avec l’eau
du robinet.

LES PESTICIDES :  La présence de pesticides dans les
ressources provient d'une mauvaise maîtrise des produits
utilisés pour protéger les récoltes ou pour désherber. 
Certains  pesticides  ont  des  effets  ou  sont  suspectés
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont consommés
pendant  toute  une  vie.  Par  précaution,  la  valeur
réglementaire, très faible, est inférieure au seuil de toxicité
connue.

LE  FLUOR  :  Le  fluor  est  un  oligo-élément  présent
naturellement  dans  l’eau.  Des  doses  modérées  sont
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite réglementaire
de 1,5 mg par litre a été fixée pour tenir compte du risque
de fluorose dentaire (trace sur l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention optimale de
la carie dentaire passe par un apport complémentaire de
cet élément (sel fluoré, dentifrice fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

 Après  quelques  jours  d’absence,  purgez  vos
conduites avant consommation

 Consommez  exclusivement  l’eau  du  réseau  d’eau
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid,
pas plus de 24h, dans un récipient fermé

 Les  traitements  complémentaires  (adoucisseurs,
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé sur
le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation,
voire  même dangereux.  ils  peuvent  accélérer  la
dissolution  des  métaux  des  conduites,  ou  devenir
des foyers de développement microbien lorsque leur
entretien est mal assuré. Ils sont aussi déconseillés
car participant à l’augmentation de la consommation
journalière  en  sel.  Ces  éventuels  traitements
complémentaires sont à réserver exclusivement aux
eaux chaudes sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats  d’analyses  du contrôle  sanitaire  sont  régulièrement  adressés à la  Mairie  de votre  commune où ils  sont
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l'Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni ajout.
Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique

L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient pas
de plomb. Cependant, des branchements publics ou  des
canalisations  d'immeubles  anciens  en plomb peuvent  la
dégrader au cours de son transport. 
Aussi, est-il vivement conseillé de remplacer les anciennes
conduites en plomb et, en attendant, de laisser s'écouler
l'eau avant de la consommer. 
Un recensement  des branchements a été  réalisé  par  le
responsable de la distribution, les résultats sont mis à la
disposition du public.

Perchlorates :
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés dans
de  nombreuses  applications  industrielles  et  dans  les
domaines militaires et de l’aérospatiale.
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de l’iode
par  la  thyroïde et  peuvent  induire  une  baisse  de  la
synthèse des hormones thyroïdiennes. 
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un effet
biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne s’accumulent
pas dans l’organisme et leurs effets sont réversibles.

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

 

PESTICIDES 

 
Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
 
Aucune trace de pesticides n'a été détectée lors de la dernière recherche. 
 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 43.8 °F 
Eau très dure. 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.25 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...). 

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
Communes de : 

Brouchy, Eppeville, Muille-Villette 
 

 

Vous faites partie du syndicat d’Eppeville-
Esmery Hallon, qui a confié l'exploitation du 
réseau à SUEZ EAUX FRANCE. 
. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 12 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de MUILLE- 
VILLETTE. 

 
Eau de bonne qualité bactériologique  et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 72% des analyses sont conformes. Deux non-conformités ont été détectées une 
dans la commune Esmery hallon une le 29/08/17 (un entérocoque) et l’autre le 05/09/17 (2 entérocoques). 
Un retour à la normale a été constaté le 18/09/17. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides (2.6 dichlorobenzamide) ont été détectées sans dépasser la référence de 
qualité. 
 
Valeur max : 2.6 dichlorobenzamide : 0.014 µg/l 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 40.8 °F 
Eau très calcaire. 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.26 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...). 

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Communes de : Esmery-Hallon, Grécourt 
 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat d’Eppeville-
Esmery Hallon qui a confié l’exploitation du 
réseau à la SAUR. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 11 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de GRECOURT.  

 
Eau de bonne qualité physico-chimique et de qualité bactériologique moyenne. 

 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   
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BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides (2.6 dichlorobenzamide) ont été détectées sans dépasser la référence de 
qualité. 
 
Valeur max : 2.6 dichlorobenzamide : 0.014  µg/l 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 40.8 °F 
Eau  très calcaire. 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.26 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...). 

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Communes de : Buverchy, Hombleux 
 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat d’Eppeville-
Esmery Hallon qui a confié l’exploitation du 
réseau à la SAUR. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 9  prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de GRECOURT.  

 
Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
 
Des traces de pesticides (déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de qualité. 

 

Valeur max : déséthylatrazine :0.009µg/ 

 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 27.4  mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 40.6 °F 
Eau très dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.26 mg/L  
Eau peu fluorée. 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...). 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                             
Valeur trouvée: 8.4 µg/l     

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Commune de : Ham 
 

 
52, rue Daire - 80037 Amiens 

03 22 970 970 

La commune a confié l’exploitation du réseau à 
SUEZ EAUX FRANCE.. 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé de Picardie. 
En 2017, 17 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de : HAM. 

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. De même, vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de 
Santé de Picardie. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides (déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de qualité. 

 

Valeurs max : déséthylatrazine : 0.019 µg/l  

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 32.7 mg/L 
 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 34.8 °F 
Eau très calcaire 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.22 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                            
Valeur trouvée: 9.1µg/l     

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Communes de : Monchy-Lagache, Tertry 
 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat de le Vallée de 
l’Omignon qui a confié l’exploitation du réseau 
à la SAUR. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 9 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de MONCHY-
LAGACHE.  

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

 
Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
Des traces de pesticides (atrazine, déséthylarazine, anthraquinone,  2,6 dichlorobenzamide,  oxadixyl, 
simazine et diuron) ont été détectées au champ captant de Morchain sans dépasser les valeurs 
réglementaires. 
 
Valeurs max : atrazine : 0.035 µg/l ;        déséthylatrazine : 0.019 µg/l ;               anthraquinone :0.005 µg/l ;                        
                      2,6 dichlorobenzamide : 0.006  µg/l ;    oxadixyl : 0.018 µg/l ; 
                      : simazine: 0.008 µg/l ;          diuron : 0.006 µg/l                                     

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 32.2  mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 36.5 °F 
Eau très dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.23 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous. 
Valeur trouvée : 6.9µg/l     

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
Communes de : Ablaincourt-Pressoir, Assevillers, Barleux, Belloy en Santerre, 

Berny en Santerre, Bethencourt sur Somme, Chaulnes, Chuignes, Dompierre-
Becquincourt, Epenancourt, Estrées-Deniecourt, Eterpigny, Fay, Flaucourt, Fontaine-
les-Cappy, Foucaucourt-en-Santerre, Fresnes-Mazancourt, Frise, Herbecourt, , 
Hypercourt (Hyencourt le Grand, Omiecourt), Licourt, Lihons, Marchelepot, Misery, 
Morchain, , Pargny, Puzeaux, Soyecourt, Vermandovillers,Villers-Carbonnel 

 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat du SANTERRE, 
qui exploite lui-même son réseau. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 43 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de MORCHAIN. 

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://www.sante-sports.gouv.fr/resultats-du-controle-sanitaire-de-la-qualite-de-l-eau-potable.html 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



Qualité des eaux d'alimentation 2017

Commune de : Moyencourt les Poix
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille
0 809 402 032

La commune exploite elle-même son réseau d'eau 
potable.

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 5 prélèvements ont été réalisés sur le 
réseau d'eau potable. 

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

Votre commune est alimentée en eau potable par 
un captage situé sur la commune de 
MOYENCOURT LES POIX.

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.

Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes.PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les 
récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.

Aucune trace de pesticides n’a été détectée lors de la dernière recherche.NITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition 
de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur moyenne : 19.1 mg/LDURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.

Teneur moyenne : 27.2°F

Eau très calcaireFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.

Teneur moyenne : 0.14 mg/L

Eau peu fluoréeAUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites 

réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...).

Eau de bonne qualité bactériologique et physico-chimique.

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport. 
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de L’Agence Régionale 
de Santé.
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet.

LES PESTICIDES : la présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber. 
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue.

LE FLUOR : le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

après quelques jours d’absence, purgez vos 
conduites avant consommation

consommez exclusivement l’eau du réseau d’eau 
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid, 
pas plus de 24h, dans un récipient fermé

les traitements complémentaires (adoucisseurs, 
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé 
sur le réseau d'eau froide utilisé pour la 
consommation, voire même dangereux. ils peuvent 
accélérer la dissolution des métaux des conduites, 
ou devenir des foyers de développement microbien 
lorsque leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de la 
consommation journalière en sel.              Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique

L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport. 
Aussi, est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer. 
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public.

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  



La qualité de votre eau en 2017

Commune de : Moyencourt
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille
0 809 402 032

La commune exploite elle-même le réseau.

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 7 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution. 

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de : ERCHEU.

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.

Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes.PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les 
récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.
Des traces de pesticides (atrazine et déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de qualité.
Valeurs max : déséthylatrazine : 0.032µg/l ;           atrazine : 0.011 µg/l           

NITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, 
d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur moyenne : 47.4 mg/l    ;   DURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.

Teneur moyenne : 42.2 °F

Eau très calcaireFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.

Teneur moyenne : 0.28 mg/L

Eau peu fluoréeAUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...)

Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux recommandations de l’ANSES  dont les 
préconisations sont rappelées ci-dessous. 

   Valeur trouvée: 10.1µg/l                                                                                                                         

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation.
 

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberon avec l'eau du robinet pour les nourrissons de
moins de 6 mois.

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est  évaluée
par la recherche régulière de bactéries dont la présence
dans l'eau de consommation révèle une contamination
survenue soit au niveau de la ressource soit en cours de
transport. 
Une  absence  de  traitement,  un  dysfonctionnement
momentané des installations de traitement d’eau ou une
insuffisance  d'entretien  des  ouvrages  peuvent  être  à
l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX
D’ALIMENTATION

Le  contrôle  sanitaire  est  confié  au  service
santé-environnement  de  l'Agence  Régionale
de Santé.
Les  analyses  sont  réalisées  par  des
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire
des  eaux  (le  laboratoire  Départemental
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du
nombre  d'habitants  desservis.  Les
prélèvements sont réalisés à la ressource, à
la  production  (en  sortie  de  station  de
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES  NITRATES  : Le  nitrate  est  un  élément  fertilisant
présent  naturellement  dans  les  eaux ;  les  apports
excessifs  ou  mal  maîtrisés  d'engrais  provoquent  une
augmentation des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour les
eaux de consommation permet d'assurer la protection des
nourrissons et des femmes enceintes alimentés avec l’eau
du robinet.

LES PESTICIDES :  La présence de pesticides dans les
ressources provient d'une mauvaise maîtrise des produits
utilisés pour protéger les récoltes ou pour désherber. 
Certains  pesticides  ont  des  effets  ou  sont  suspectés
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont consommés
pendant  toute  une  vie.  Par  précaution,  la  valeur
réglementaire, très faible, est inférieure au seuil de toxicité
connue.

LE  FLUOR  :  Le  fluor  est  un  oligo-élément  présent
naturellement  dans  l’eau.  Des  doses  modérées  sont
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite réglementaire
de 1,5 mg par litre a été fixée pour tenir compte du risque
de fluorose dentaire (trace sur l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention optimale de
la carie dentaire passe par un apport complémentaire de
cet élément (sel fluoré, dentifrice fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

 Après  quelques  jours  d’absence,  purgez  vos
conduites avant consommation.

 Consommez  exclusivement  l’eau  du  réseau  d’eau
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid,
pas plus de 24h, dans un récipient fermé.

 Les  traitements  complémentaires  (adoucisseurs,
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé sur
le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation,
voire  même dangereux.  ils  peuvent  accélérer  la
dissolution  des  métaux  des  conduites,  ou  devenir
des foyers de développement microbien lorsque leur
entretien est mal assuré. Ils sont aussi déconseillés
car participant à l’augmentation de la consommation
journalière  en  sel.  Ces  éventuels  traitements
complémentaires sont à réserver exclusivement aux
eaux chaudes sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats  d’analyses  du contrôle  sanitaire  sont  régulièrement  adressés à la  Mairie  de votre  commune où ils  sont
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni ajout.
Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique

L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient pas
de plomb. Cependant, des branchements publics ou  des
canalisations  d'immeubles  anciens  en plomb peuvent  la
dégrader au cours de son transport. 
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les anciennes
conduites en plomb et, en attendant, de laisser s'écouler
l'eau avant de la consommer. 
Un recensement  des branchements a été  réalisé  par  le
responsable de la distribution, les résultats sont mis à la
disposition du public.

Perchlorates :
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés dans
de  nombreuses  applications  industrielles  et  dans  les
domaines militaires et de l’aérospatiale.
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de l’iode
par  la  thyroïde et  peuvent  induire  une  baisse  de  la
synthèse des hormones thyroïdiennes. 
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un effet
biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne s’accumulent
pas dans l’organisme et leurs effets sont réversibles.

LA  DURETE:  La  dureté  représente  le  calcium  et  le
magnésium  présents  naturellement  dans  l’eau  de  la
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
100% des résultats d'analyse sont conformes à la réglementation 
  

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
  
Des traces de pesticides (atrazine et déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de 
qualité. 
 
Valeurs max :    atrazine : 0.006 µg/l ;           déséthylatrazine : 0.009µg/l 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 35.9 mg/l        

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 37.9°F 
Eau très calcaire 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.29 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

 Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.  
Valeur trouvée: 8.5 µg/l     

 

 

Qualité des eaux d'alimentation 2017 
 

Commune de : Offoy 
 

 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

La commune a confié l'exploitation de son réseau 
d'eau potable à SUEZ EAUX FRANCE.. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 8 prélèvements ont été réalisés sur le 
réseau d'eau potable.  

 

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre commune est alimentée en eau potable par 
un captage situé sur la commune d'OFFOY. 

 

 
Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de L’Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : la présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation 
 
 consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé 

 
 les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel.              
Ces éventuels traitements complémentaires 
sont à réserver exclusivement aux eaux 
chaudes sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
 L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne 
contient pas de plomb. Cependant, des 
branchements publics ou  des canalisations 
d'immeubles anciens en plomb peuvent la dégrader 
au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

 

 

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
Communes de : Billancourt, Breuil, Hypercourt (Pertain), 

Languevoisin-Quiquery, Marche Allouarde, Mesnil Saint Nicaise, 
Nesle, Potte, Rouy le Grand, Rouy le Petit, Rethonvillers 

 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

Vous faites partie du syndicat du SANTERRE, 
qui exploite lui-même son réseau. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 20 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de POTTE. 

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

 Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://www.sante-sports.gouv.fr/resultats-du-controle-sanitaire-de-la-qualite-de-l-eau-potable.html 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
 
Aucune trace de pesticides n’a été détectée. 
 
 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 38.2  mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 39.2 °F 
Eau très dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.23 mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...) 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                         
Valeur: 10.5µg/l     
 

 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

Le plomb d’origine hydrique : 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
 
Des traces de pesticides (déséthylatrazine) ont  été détectées sans dépasser les normes de qualité. 

 

Valeur max : déséthylatrazine :0.009µg/ 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 27.4 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 40.6 °F 
Eau très calcaire. 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.26 mg/L  
Eau peu fluorée. 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...).  
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                             
Valeur trouvée: 5 µg/l     

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Commune de : Sancourt  
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 

0 809 402 032 

 

La commune a confié l’exploitation du réseau à 
la SAUR. 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 3 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de HAM.  

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

  

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

Les pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou pour désherber.  
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les 
pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la santé. 
 
Aucune trace de pesticides n’a été détectée. 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 29.2 mg/L 

DURETE                  
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F. 
 
Teneur moyenne : 37.2 °F 
Eau très dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0.21 mg/L  
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...). 
 
Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux 
recommandations de l’ANSES  dont les préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                         
Valeur trouvée : 7 µg/l  

 

 

La qualité de votre eau en 2017 
 

Commune de : Ugny l’Equipée  
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille 
0 809 402 032 

 

La commune a confié l’exploitation du réseau 
au syndicat de la Vallée de l’Omignon. 

 

Exploitation du réseau 

 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé. 
En 2017, 4 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable par un 
captage situé sur la commune de FORESTE (02). 

Eau de bonne qualité bactériologique et de qualité physico-chimique conforme à la réglementation. 

 

Toutefois en raison de la présence de perchlorates à votre ressource en concentration comprise entre 4 et 
15 µg/l, l'Anses préconise de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de 
moins de 6 mois. 
 
 
 
 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

CONCLUSION SANITAIRE 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 
 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 
 
 
 
 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux ; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber.  
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue. 
 
LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 
 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
 Après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation. 
 
 Consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé. 

 
 Les traitements complémentaires 

(adoucisseurs, "purificateurs",...) sont sans 
intérêt pour la santé sur le réseau d'eau froide 
utilisé pour la consommation, voire même 
dangereux. ils peuvent accélérer la dissolution 
des métaux des conduites, ou devenir des 
foyers de développement microbien lorsque 
leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de 
la consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 

Perchlorates : 
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale. 
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes.  
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles. 
 

LA DURETE: La dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   

 



Qualité des eaux d'alimentation 2017

Commune de : Voyennes 
556 avenue Willy Brandt 

59777 Euralille
0 809 402 032

Le réseau est exploité par la commune de 
Voyennes

Exploitation du réseau

Le contrôle sanitaire

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par l’Agence Régionale 
de Santé.
En 2017, 14 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution. 

Astuces 

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer.

L’origine de l’eau

Votre commune est alimentée en eau potable par 
un captage situé sur la commune de Voyennes.

BACTERIOLOGIEUne recherche de bactéries pathogènes est effectuée. 
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours de distribution.

Résultats d’analyses : 100% des analyses sont conformes. PESTICIDESLes pesticides sont des substances chimiques utilisées pour protéger les 
récoltes ou pour désherber. 
La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/l pour chaque molécule. En effet, même à très faible dose, les pesticides sont suspectés d’avoir des effets sur la 
santé.

Des traces de pesticide ont  été détectées sans dépasser les normes de qualité.

Valeurs max :  atarzine :0.006µg/l, atrazine déséthyl :0.022µg/l, chloridazone :0.012µg/l.NITRATESL’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la 
décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou 
de formations géologiques renfermant des composés azotés solubles. 
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L.

Teneur maximum : 51.8 mg/l       

Teneur moyenne : 49.7 mg/l    DURETE                 
(ou TH)La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.  
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°F.

Teneur moyenne : 38.7°F

Eau très calcaireFLUORLe fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau.
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L.

Teneur moyenne : 0.2  mg/L

Eau peu fluoréeAUTRES PARAMETRESTous les résultats des analyses pour les autres paramètres  du contrôle sanitaire sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires (métaux, solvants chlorés, ...)

Par contre une recherche supplémentaire a révélé une présence de perchlorates à un taux supérieur aux recommandations de l’ANSES  dont les 

préconisations sont rappelées ci-dessous.                                                                                                                         Valeur trouvée: 7.9µg/l    

Eau de bonne qualité bactériologique.

Sur le plan physico-chimique, l'eau est de mauvaise qualité en raison d’une part, des concentrations en nitrates 
supérieures à la  limite de qualité et d’autre part de la présence de perchlorates en concentration supérieure à 4µg/l 
mais inférieure à 15 µg/l.

La consommation de cette eau est déconseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons à cause des teneurs trop 
élevées en nitrates. 

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne :
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable

CONCLUSION SANITAIRE



LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : Elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport. 
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes.

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de l'Agence Régionale 
de Santé.
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon).
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution.

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources. 
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet.

LES PESTICIDES : La présence de pesticides dans 
les ressources provient d'une mauvaise maîtrise des 
produits utilisés pour protéger les récoltes ou pour 
désherber. 
Certains pesticides ont des effets ou sont suspectés 
d'avoir des effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés pendant toute une vie. Par précaution, la 
valeur réglementaire, très faible, est inférieure au 
seuil de toxicité connue.

LE FLUOR : Le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents). 
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…)

RECOMMANDATIONS SANITAIRES

Pour préserver la qualité de votre eau :

Après quelques jours d’absence, purgez vos 
conduites avant consommation

Consommez exclusivement l’eau du réseau d’eau 
froide. Si vous la conservez, conservez la au froid, 
pas plus de 24h, dans un récipient fermé

Les traitements complémentaires (adoucisseurs, 
"purificateurs",...) sont sans intérêt pour la santé 
sur le réseau d'eau froide utilisé pour la 
consommation, voire même dangereux. ils peuvent 
accélérer la dissolution des métaux des conduites, 
ou devenir des foyers de développement microbien 
lorsque leur entretien est mal assuré. Ils sont aussi 
déconseillés car participant à l’augmentation de la 
consommation journalière en sel. Ces éventuels 
traitements complémentaires sont à réserver 
exclusivement aux eaux chaudes sanitaires.

POUR PLUS D’INFORMATIONS...

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. Vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par l'Agence Régionale de Santé.

Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs.

Le plomb d’origine hydrique :
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport. 
Aussi est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer. 
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public.

Perchlorates :
 Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés 
dans de nombreuses applications industrielles et 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale.
Ils interfèrent avec le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde et peuvent induire une baisse de 
la synthèse des hormones thyroïdiennes. 
Ils ne sont ni cancérigènes ni mutagènes. Ils ont un 
effet biologique, mais pas d’effet clinique. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme et leurs effets 
sont réversibles.

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.  


